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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, après le mot :

« 2030 »,

insérer les mots :

« , en renforçant l’égalité de genre, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à inclure dans les politiques d’orientation 
et de formation en matière agricole le renforcement de l’égalité de genre. 

Les femmes représentent 24 % des cheffes d’exploitation agricole en 2022. Les politiques de 
formations doivent contribuer à renforcer la notion d’égalité entre les femmes et les hommes pour 
permettre à toutes et tous de bénéficier des mêmes conditions de formation pour prétendre à devenir 
agricultrice ou agriculteur, cheffe ou chef d’exploitation. 
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